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Chronique générale

Politique sociale

Groupes sociaux

Politique familiale

Simplifier la procédure des mariages, tel est le but de la motion déposée par Andrea
Caroni (plr, AR). Elle consiste en deux mesures. La première vise à abolir le délai
d'attente de 10 jours après la fin de la procédure préparatoire et la célébration du
mariage. Ce délai provenant de la coutume de la publication de bans, il ne fait selon le
motionnaire plus sens aujourd'hui. La deuxième mesure consiste en la suppression de
l'obligation de se marier devant deux témoins, qui n'a depuis 1995 plus de justification
juridique. Les personnes souhaitant tout de même se marier devant témoins pourront
continuer à le faire. La motion a été acceptée par le Conseil national lors de la session
d'hiver, par 92 voix contre 86 et 9 abstentions. L'objet avait été repris par Nadine
Masshardt (ps, BE), le député Caroni ayant entre temps été élu au Conseil des Etats. Il
statuera donc sur sa motion lorsque celle-ci passera devant la chambre des cantons. 1

MOTION
DATE: 14.12.2015
SOPHIE GUIGNARD

La motion Caroni, qui vise à simplifier la procédure des mariages en supprimant le
délai obligatoire de 10 jours entre l'autorisation de mariage et la célébration de celui-ci
ainsi que l'obligation de se marier devant deux témoins a été débattue en septembre
2016 au Conseil des Etats. Le sénateur Rieder a proposé au Conseil de n'en accepter
que le premier point. La question des témoins a été débattue en termes de
conservatisme contre libéralisme. Les sénateurs ayant pris la parole en s'opposant à la
suppression de l'obligation y voient une manière d'affaiblir encore le mariage comme
institution. Selon eux, les témoins représentent une tradition qui doit être conservée.
Les partisans de la motion, eux, y voient un article de loi désormais superflu et qui ne
fait plus sens. Ils préfèrent donc laisser aux personnes le choix de se marier devant
témoins ou non. Le premier camp l'a emporté. Le Conseil des Etats a finalement
accepté à l'unanimité le premier point de la motion Caroni, mais rejeté le second, à 25
voix contre 15, avec 1 abstention. 2
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1) BO CN 2015, p.2182
2) BO CE, 2016, p.764 ss.
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